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d'éducation dans cette Cité, à moins que tel enfant. ne soit tional institution . in this City, unless such chipouryu. d'um certificat de vaccination efficace. provided with a certificate of effective
Seét. '2.-Nul cëimrnýssaire, syndic, principal, directeur ou SeCt.' 2.-No commissioner, trustée, princiý-4

directrice ne permettra à un élève de fréquenter ou d'aller directress, shall allow any pupil to attend 01à aucune école, coEège, couvent, asile, univershé ou autre ariy school, college, couvent, asile, University Ofsalaison d .éducation sous son contrôle, dans cette Cité, à r cotitrol,tional institution iinder his or heimoins que tel élève ne soit pourvu d'Lin certificat de vacci- tinless such ptipil shali bc provided withnation efficace. effective vaccination.Seot. 3ý-Aucwi propri'taire ou gérant d'Lin établisse- manager of aeySect. 3.-No propriftor, Or ig millg,l'lent industriel un d'une maison de commerce, fabrique, tabliqhmeiit, firm, factory, works, rolllaminoir-, gare de chemin de fer, étab'issement corn- lion, business establishment or public Office,inercial ou bureau public, ou d'Lin bureau d'une compagnie of any Insurabce,.Coffipany, or of any finalid<11fFassurance ou d'une institution financièrý', OU 'd'Lin établisse- -or of any public establishment, shall allO'wment public, ne permettra à un employé de fréquenter ou to attend or to fréquent any industria]d'aller dans aucun établissement industriel, maison de com- factory, works, rollirig mills, railwaY statýnierce, fabrique, usine, laminoir, gare de chmin de fer, ëta- tab'islirneiit, public office, office of anhâssement ýcommercial, bureau public, bureau d une cornpa- finan-.ial institution or public establish t
jgnie d'assurance, institution financière ou établissement pu- troi, unless such employée shall be provid1 lié sous son contrôle, à moins que tel employé nt- soit of a médical practitioner, showing that lie haspourvu d'un certificat d'un médecin attestant qu'il a été ed with effect, or that vaccination is rot necvacciné avec effeit, ou que la vaccination n'est pas nécessaire case, or that lie could not bc vaccinated withOdans son cas, ou qu il ne pourrait être va-ciné sans danger. Sect. 4.-Any médical practitioner who 5ÉàUSect. 4-Tout médecin qui donnera un cert:ficat à l'effet Cficatc, to the effect of falsely attesting that âý"-.47,attester faussement qu'une personne a été vaccinée avec b,ýeij vaccinated with success, or that vaccsuccès, où que la vaccination n'est pas nécessaire dans son rectssary in his case, or that lie coul.0, - Ilot[u'elle ne pourrait être vaccinéc sans danger, sera -1cas, ou q withotlt danger, shall be liable to the Pee#ypassible de la 'pénalité ciaprès édictée.

Sect. 5-Toute personne qui contreviendra à quelqu'une Sect. 5-Every person offending agýiiiist-dispositions de ce règlement sera passibJ.ý d'une amende -law s a fine,ývisions of this by hall be liable tcavec ou sans frais, et- à- défaut du pa'cinent- immédiat de cut ccsts, and in default of immédiate paYmew
ladite amende avec ou sans frais, selon le cas, d'un empri- with or withouî costs, as the case maY beý to

ofsonnement, le montant de ladite amende et le terme d'cm nierit, the amoulit of said fin. and the teffnprisOnnemcýt à être fixés par la Cour du Recorder à sa soriment to be fixed by the Recorder's courtý
diýDcrë'tion; mais ladite amende ne dépassera pas quarante tion - but such Éne shall not exceed $40, and tdollars; et l'emprisonnement n'excédera pas deux mois dt mený shall liot he for a longer period thancalendrier, Ait emprisonnement, cependant, devant cesser months; th.ý said imprisonnient, howeVer, to by',en tout temps avant l'expiration du ttýrme fixé par ladite time before the expiration of the terCour du Recorder, sur paiemergt de ladite amende on de der's Court tipon payment of the-,Said fi-,''làdite amendeý et des, frais, selon le cas; et si- l'infraction est as the case rnay be, and if the infraction 13,
réité,4, cette récidive constituera, jour par jour, après soin- répétition shall, day by day, constituie,, UPonmation ou arrestation, une offense séparée. arrest, a separate offence.Sect. 6.-Toutes les clauses des règlements actuellement . -All the clauses of the By-La'ws.
en vigueur incompatibles avec les dispositions du règlement inccnsistent with the provisions of'Na 105 et du présent -règlement, ainsi qtc le règlement No of this By-Law as well as By-Law No. 274271, adOpté le e décembre igoi, et le règlement No 295, 27th December,'.igoi, and By-Law No. 295el gdadopté le ler décembre igo2, sont par les présentés abrogés. ist December, igo2, ýare hereby repealed-

REGLEMENT NO 325
BY-LAW No. 325.

amendant -le -Règlement No 28.3, inti-
tulé Règlement concernant l'inspection du BymLaw to amend By-Law No. 283, enti
paiüj desliscuits, des pâtisseries, des confiseries Law concerning the inspectionOf breel,
et deà' guereries et l'inspection des ét,4blisse- ry an

pastry, confectione d capdy
ments où ces aliments sont fabriqués ou exposés pection of establishmentis whe-tein e,"
en. vehte.'Je manufactured or kept for sale.le

(Sanctionné par le Conseil en J'assemblée spéciale du 9
novembre) (Assented to by Couincil, at speciai jýeet6w«Xe

A une assemblée du Conseil, etc. November.)
est ordonné -et statué, etc.*
-j=Le§)kctions 7, 8 et 15 dudit règlement No 283 At a rneetingýof the City Council, etrýY éiý

fol ows.."FIO a r et 'remplacées par les suivantes - It was' ordained and enacted as
Toutes voitures servarle à la distribution des Sect. 1-Sections 7, 8 and r5 of said :Y-

biscuits, du pain,. des gâteaux ou d'autres aliments de ce repealed and the following substÎtuted
,4enre dans la Cité devront être tenue, dans une condi.tion 'lýSect. 7.-All vellicles from which-311Ypropre et salubre, et'totites voitures ainsi que tous pan rs,

bdites,ôti -autres réceptacles dans lesquelsdes alîments'ede cake or other bake-shop product is sOld in the
la nature de ceux ci-dessus mentionnés sont transport kept in a clean and sanitary condition, ind

tepaâr well as all baskets, boxes or other receP el ' igles rues devront être 'Parfaitement couvc-.s, de mari gh,Çe ge lesdits ýalimàts soient protégés contre toute cota_ of the aforesaid products arc conv inn r"' * 6 1 shail bc closely coverèd in a way annuna lon,,(iue cpnqucý aersonne.-ne fumera, ne chiquera ni n > ta- tect said products from aq polluti
chera dans un -fournil ou n'y fera rien de malpropre, et Sect. 8-No persan sh2f smoke, checdans éhacue boulangerie il devra y avoir des crachoir% en bake room or shall commit anY uisaýiýýrpOn ' suffisalut popt l'wage des employés." every bakM there shall bc a sufficient nuseia pas permis aux épiciers 011 aut es for the use of employées.persormes d'exposer cu.-vente en dehors de leurs magasins. ul for fs of ýp

ýdn patin ou de la farine ou d'atitres, produits alimentaires Sèct. 15ýIt shall, bc unlawfui for
sons ta exposè for sale Outside of th" fsujltg' être contaminý par l'exposition au grand air; le flour or any other. food article liable tO lýe cin, la, farine et les autres. produits alimentaires susdits expasure ta the open air; the sanie shall[ bc

e être tenus dans, 1'intérieur.,,des magasins, dans des 'lie stores, in proper réceptacles Cf,65CIY Ç'ý"re ' de
ý= cles convembles, parfaitement couverts et 5uivant les ing ta the directions of the saïd insPectf of,

eý trtKdôfts 'dùdit inspecteur ou -desdits inspecteurs. " 1
Sectý 2.-Les boul rs, pàt4siers et confiseurs devront Sect. 2,13akers, pastry-cooks and eOIfd' -r-ý"Jz Obtenir Lm certificat vel"in..gectéur du pain avant de pren- tain a certificate irm the BMd 1 or

dte une licmcë. a licenBe.
j> nt zWement sera Msé faire Vartie »Sect. 3ý-This -by-law shall bddudit règlement No "3 «t! amende, quant à la p&ml;té er. part of said by-law N, 283 which 1

-à.toutes autres: fim que de drok peffll ty and to au ' other


